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Madame Patricia GRANET-BRUNELLO

Présidente

CA Provence Alpes Agglomération
BP 90153-4 Rue Klein

04990 Digne-les-Bains cedex

Objet : Avis sur le projet de SCoT arrêté de la Communauté d’agglomération Provence Alpes

Agglomération

Madame la Présidente,

J’ai bien reçu votre courriel du 16 mai 2025 contenant par lequel vous me sollicitez, en
application de l’article L. 143-20 du code de l’urbanisme, pour rendre un avis sur le projet de SCoT
arrêté de votre Communauté d’Agglomération.

Après étude des différents documents qui accompagnent la délibération arrêtant le projet
de SCoT et tirant le bilan de la concertation, je vous informe que la CCAPV n’a aucune remarque
particulière à formuler.

Souhaitant pleine réussite à la poursuite de votre démarche.

Je vous prie d’agréer. Madame la Présidente, l’expression de mes salutations cordiales et

distinguées.

Maurice LAUGlËR

Communauté de Communes Alpes Provence Verdon
97 Zone Artisanale - B.P.2 - 04170 Saint André les Alpes

Tel : 04 92 83 68 99 9 contact@ccapv.fr

ccapv.fr


